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PROCES VERBAL DE LA COMMISSION DES ARBITRES DU 24.08.2021 

 
Présents : FORGERON Kévin - HERMANN Pierre – JARJAVAL Romain –   TOUZANI Hamid. 
 
  Excusés : DUBOIS Antoine – FAVIER Pierre -  GUICHERD Olivier – STRIPPOLI Guillaume (en visio-
conférence). 
 
 Assiste : CURT Alexis.  
 
COURRIERS  ARBITRES 
AMRI Eimene : demande suite à son passage en Senior.   
NEMERY Cédric : Félicitations suite à sa sélection en Championnat d’Europe de Foot Amputés en 
Pologne. 
NOBILE Anthony : demande de mutation dans pour arbitrer en Haute Savoie-Pays de Gex. 
STADELMANN Anthony : année sabbatique pour la saison 2021-2022.   
COUDURIER-CURVEUR Jérôme : arrêt de l’arbitrage. Remerciements pour services rendus. 
SAULTIER Doriance : demande de mutation pour arbitrer dans le District de l’Ain. 
ROUX Romaric : arrêt de l’arbitrage. Remerciements pour services rendus.  
 
COURRIERS CLUBS   
E S B MARBOZ : récusation d’un arbitre.  
 F C CONCORDIA : changement de terrain pour le match de Coupe de France du 29.08.2021.  
 
ABSENCE REUNION DE RENTREE 
PAILLET Stéphane : attestation de l’employeur. 
FORGERON Kévin : justificatif de réservation. 
NEMERY Cédric : sélection Championnat d’Europe Foot Amputés. 
 
DIVERS  
LauraFoot Compétitions : inversion du match de Coupe de France MONTLUEL / PRIAY du 29.08.2021.  
 
LES ARBITRES D4 SOUHAITANT ÊTRE OBSERVES AU COURS DE LA SAISON 2021-2022 SONT DANS 
L’OBLIGATION D’ADRESSER UN COURRIER AU DISTRICT 
 
LES ARBITRES SOUHAITANT DOUBLER AU COURS DE LA SAISON 2021-2022 DOIVENT PROCEDER DE 
LA MÊME MANIERE. 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire, 
Romain JARJAVAL      Pierre HERMANN  
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE JEUNES et SENIORS 
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POUR LES ARBITRES D1, D2, D3 et AA + Candidats Ligue Séniors 
 

JOURNÉE DE RENTRÉE DES ARBITRES DE FOOTBALL 
DU DISTRICT DE L’AIN – SAISON 2021 / 2022 

 

CONVOCATION 
 

Par la présente vous êtes convoqué le samedi 11 septembre 2021 au stade de MONTREAL LA CLUSE 
(Avenue de Québec - 01460 Montréal La Cluse) à 8h20 dernier délai pour l’accueil. 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
Déroulé de la journée : 
 
Tous les arbitres doivent se mettre en tenue de sport avant le début de la journée, être prêt à 8h30. 
 
La journée se terminera à 12h45 au plus tard.  
 
La participation à l’ensemble de la journée (8h20-12h45 est obligatoire). 
 
Veuillez venir avec des affaires de sport et de prises de notes (DONT 1 stylo). 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

A l’accueil, la présentation du Pass Sanitaire sera obligatoire  
 
Le Pass sanitaire consiste en la présentation, numérique (via l'application TousAntiCovid) ou papier, 
d'une preuve sanitaire, parmi les trois suivantes : 
 

 L’attestation de vaccination d’un schéma vaccinal complet ; 

 La preuve d’un test négatif RT-PCR, antigénique ou un autotest réalisé sous la supervision d’un 
professionnel de santé de moins de 72h ; 

 Le résultat d’un test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement du Covid, datant 
d’au moins 11 jours et de moins de 6 mois, ou autotest contrôlé par un personnel de santé 
permettant la création d’un QR code. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

RENTREE DES ARBITRES 2021 

https://www.bing.com/local?lid=YN2000x8961969902318847956&id=YN2000x8961969902318847956&q=Stades+Municipaux+ORINDIS&name=Stades+Municipaux+ORINDIS&cp=46.17892837524414%7e5.574530124664307&ppois=46.17892837524414_5.574530124664307_Stades+Municipaux+ORINDIS
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On vous rappel, que le dossier de renouvellement de licence doit être effectué au plus tard le 31 
Août par l’enregistrement de votre demande de licence auprès de votre club.  

 
 

 
 
 
 
 

Les Dates de la prochaine formation initiale seront communiquées début Septembre. Elle devrait 
avoir lieu fin Octobre – Début Novembre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme chaque saison, la Commission Départementale en Arbitrage organisera des formations 
arbitres semi-officielles d’une durée de 1h45 maximum.  
 
Nous rappelons que pour participer à celles-ci, il faudra que chaque personne présente soit majeure, 
licenciée à la Fédération Française de Football sur la saison 2021/2022 et avoir une aptitude 
médicale directement renseignée sur sa demande de licence.  
 
Par conséquent, nous invitons à ce que l’ensemble des dirigeants souhaitant passer cette formation 
de bien se présenter chez le médecin lors du renouvellement de leur licence afin de pouvoir 
participer à celle-ci.  
 
Les dates et lieux seront fixés rapidement afin d’organiser sur le mois de Septembre les différentes 
formations.  
 

DOSSIER RENOUVELLEMENT DE LICENCE 

FORMATION INITIALE ARBITRE 

FORMATION ARBITRE SEMI-OFFICIEL 


